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MARCHÉ PUBLIC DE TRAVAUX 
 
 
 
 
 
 
 
 

Aménagement du parvis de l’église ST JEAN 
BAPTISTE et de la rue de l’église à BEAUQUESNE 

  
 

Date et heure limites de réception des offres : 

Vendredi 5 juin 2026 à 12:00 
 
 
 
 
 
 
 
 

Commune de BEAUQUESNE 
29 place publique 
80600 BEAUQUESNE 
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L'ESSENTIEL DE LA PROCÉDURE 

 

Objet 
Aménagement du parvis de l’église St Jean Baptiste et de la rue 
de l’église à BEAUQUESNE 

 

 

Mode de passation Procédure adaptée ouverte 

 

 

Type de contrat Marché public 

 

 

Nombre de lots 1 

 

 

Délai de validité des 
offres 90 jours 

 

 

Forme de 
groupement Aucune forme de groupement imposée à l'attributaire 

 

 

Variantes Une unique variante limitée est autorisée 

 

 

PSE Sans 

 

 

Clause sociale Sans 

 

 

Clauses 
environnementales Sans 

 

 

Durée / Délai Défini dans l’acte d’engagement  

 

 

Négociation Facultative 
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1 - Objet et étendue de la consultation 
  

1.1 - Objet 
Dans la continuité des travaux entrepris par le SIAEP du Doullennais et environs et la Communauté de 
Communes du territoire Nord Picardie, la présente consultation concerne les travaux d’aménagement du 
parvis de l’église St Jean Baptiste et de la rue de l’église à BEAUQUESNE. 
 

Lieu(x) d'exécution : commune de BEAUQUESNE. 

1.2 - Mode de passation 
La procédure de passation utilisée est la procédure adaptée ouverte avec négociation éventuelle, librement 
définie par le Pouvoir Adjudicateur. Elle est soumise aux dispositions des articles L. 2123-1 et R. 2123-1 
1° du Code de la Commande Publique. 

1.3 – Type et forme de contrat 
Il s’agit d’un marché ordinaire. 

1.4 – Décomposition de la consultation 
La consultation n’est pas découpée : 
 

• en lot technique  
• en tranches. 

 

1.5 – Nomenclature 
La classification conforme au vocabulaire commun des marchés européens (CPV) est : 
 

Code principal Description 

45233261-6 Travaux de pavage et de resurfaçage de chaussées 

452331450-5 Ouvrage de modération de trafic 
 

2 – Conditions de la consultation 
  

2.1 – Délai de validité des offres 
Le délai de validité des offres est fixé à 90 jours à compter de la date limite de réception des offres. 
 

L’attention des candidats est attirée sur le souhait du Maître d’Ouvrage de démarrer les travaux 
dès notification du marché (l’objectif étant de les terminer totalement pour le 
12 septembre 2026). 

2.2 – Forme juridique du groupement 
Le Pouvoir Adjudicateur ne souhaite imposer aucune forme de groupement à l’attributaire du marché. 
 

Il est interdit aux candidats de présenter plusieurs offres en agissant à la fois :  
 

• En qualité de candidats individuels et de membres d'un ou plusieurs groupements (co-traitants ou 
sous-traitants). 

• En qualité de membres de plusieurs groupements (co-traitants ou sous-traitants). 

2.3 - Variantes 
Les candidats doivent présenter une offre entièrement conforme au cahier des charges (solution de base). 
 

Les variantes techniques sont interdites. 
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3 - Les intervenants 
  

3.1 - Désignation de l'acheteur 
Nom de l'organisme :  
 

Commune de BEAUQUESNE 
29 place publique 
80600 BEAUQUESNE 

 

Celui-ci est représenté par François DURIEUX, son Maire. 

3.2 - Maîtrise d'œuvre 
La maîtrise d'œuvre est assurée par : 
 

CONSEILS ENVIRONNEMENT ET TERRITOIRE  
63 Rue Anciens combattants 

62000 DAINVILLE 
 

La mission de maîtrise d'œuvre confiée par le Maître d'Ouvrage est composée des éléments suivants : 
 

• Assistance à la passation des contrats de travaux (ACT) ; 
• Visa des études d'exécution (VISA) ; 
• Direction de l'exécution des travaux (DET) ; 
• Assistance aux opérations de réception (AOR). 

3.3 - Sécurité et protection de la santé des travailleurs 
Aucune coordination sécurité et protection de la santé, ni aucun plan de prévention ne sont prévus pour 
cette opération. 
 

4 - Conditions relatives au contrat 
  

4.1 - Durée du contrat ou délai d'exécution 
Les délais d'exécution des prestations sont laissés à l'initiative du candidat qui devra les préciser à l'acte 
d'engagement, sans toutefois : 
 

• Etre inférieur à un délai minimal mentionné dans l'acte d'engagement, 
• Etre supérieur au délai maximal mentionné dans l’acte d’engagement. 

 

Il est à noter que les travaux objets du présent marché doivent impérativement être terminés 
pour le 12 septembre 2026 

4.2 – Modalités essentielles de financement et de paiement 
Les sommes dues au(x) titulaire(s) et au(x) sous-traitant(s) de premier rang éventuel(s) du marché seront 
payées dans un délai global de 30 jours à compter de la date de réception des factures ou des demandes 
de paiement équivalentes. 
 

L'attention des candidats est attirée sur le fait que s'ils veulent renoncer aux bénéfices de l'avance prévue 
au CCAP, ils doivent le préciser à l'acte d'engagement. 
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5 - Contenu du dossier de consultation 
  

Le dossier de consultation des entreprises (DCE) contient les pièces suivantes : 
 

o Le règlement de la consultation (RC) ; 
o L'acte d'engagement (AE) et ses annexes ; 
o Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) ; 
o Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) et ses annexes ; 
o La Décomposition du Prix Global et Forfaitaire (DPGF) ; 
o Les déclarations de travaux (DT) et les réponses des exploitants de réseaux ; 
o Les plans. 

 

Il est remis gratuitement à chaque candidat. Aucune demande d'envoi du DCE sur support physique 
électronique n'est autorisée. 
 

Le Pouvoir Adjudicateur se réserve le droit d'apporter des modifications de détail au dossier de consultation 
au plus tard 6 jours avant la date limite de réception des offres. Ce délai est décompté à partir de la date 
d'envoi par le Pouvoir Adjudicateur des modifications aux candidats ayant retiré le dossier initial. Les 
candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir n'élever aucune réclamation 
à ce sujet. 
 

Si, pendant l'étude du dossier par les candidats, la date limite de réception des offres est reportée, la 
disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date. 
 

6 - Présentation des candidatures et des offres 
  

Le Pouvoir Adjudicateur applique le principe "Dites-le nous une fois". Par conséquent, les candidats ne sont 
pas tenus de fournir les documents et renseignements qui ont déjà été transmis dans le cadre d'une 
précédente consultation et qui demeurent valables. 
 

Les offres des candidats seront entièrement rédigées en langue française et exprimées en EURO. 
 

Si les offres des candidats sont rédigées dans une autre langue, elles doivent être accompagnées d'une 
traduction en français, cette traduction doit concerner l'ensemble des documents remis dans l'offre. 

6.1 – Dossier de candidature 
Chaque candidat aura à produire un dossier de candidature complet comprenant les pièces suivantes telles 
que prévues aux articles L. 2142-1, R. 2142-3, R. 2142-4, R. 2143-3 et R. 2143-4 du Code de la Commande 
Publique : 
 

ü Renseignements concernant la situation juridique de l'entreprise : 
 

Libellés Signature 
Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat n'entre dans aucun des cas 
d'interdiction de soumissionner Non 

Renseignements sur le respect de l'obligation d'emploi mentionnée aux articles L. 5212-1 à 
L. 5212-11 du Code du travail Non 

 

ü Renseignements concernant la capacité économique et financière de l'entreprise : 
 

Libellés Signature 

Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les 
prestations objet du contrat, réalisées au cours des trois derniers exercices disponibles Non 

Déclaration appropriée de banques ou preuve d'une assurance pour les risques professionnels Non 
Bilans ou extraits de bilans, concernant les trois dernières années, des opérateurs 
économiques pour lesquels l'établissement des bilans est obligatoire en vertu de la loi Non 
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ü Renseignements concernant les références professionnelles et la capacité technique de l'entreprise : 

 

Libellés Signature 
Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel 
d'encadrement pour chacune des trois dernières années Non 

Liste des travaux exécutés au cours des cinq dernières années, appuyée d'attestations de 
bonne exécution pour les plus importants (montant, époque, lieu d'exécution, s'ils ont été 
effectués selon les règles de l'art et menés à bonne fin) 

Non 

Déclaration indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement technique dont le candidat 
dispose pour la réalisation du contrat Non 

Description de l'équipement technique, des mesures employées par l'opérateur économique 
pour s'assurer de la qualité et des moyens d'étude et de recherche de son entreprise Non 

 

ü Certificats de qualifications et/ou de qualité demandés aux candidats : 
 

Libellés Signature 
Des certificats de qualification professionnelle établis par des organismes indépendants. 
L'acheteur accepte tout moyen de preuve équivalent ainsi que les certificats équivalents 
d'organismes établis dans d'autres Etats membres. 

Non 

 

Chacun des certificats précités pourra faire l'objet d'équivalence. Les entreprises étrangères pourront quant 
à elles fournir ceux délivrés par les organismes de leur état d'origine. 
 

Pour présenter leur candidature, les candidats utilisent soit les formulaires DC1 (lettre de candidature) et 
DC2 (déclaration du candidat) disponibles gratuitement sur le site www.economie.gouv.fr, soit le Document 
Unique de Marché Européen (DUME). 
 

Pour justifier des capacités professionnelles, techniques et financières d'autres opérateurs économiques 
sur lesquels il s'appuie pour présenter sa candidature, le candidat produit les mêmes documents concernant 
cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par le Pouvoir Adjudicateur. En outre, pour justifier 
qu'il dispose des capacités de cet opérateur économique pour l'exécution des prestations, le candidat 
produit un engagement écrit de l'opérateur économique. 

6.2 – Offre technique et financière 
Pour la solution de base, les candidats doivent produire les documents suivants au titre de l’offre : 
 

Libellés Signature 

L'acte d'engagement (AE) et ses annexes Oui 

Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) Oui 

Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) et ses annexes Oui 

La Décomposition du Prix Global et Forfaitaire (DPGF) Oui 
Le mémoire justificatif des dispositions que l'entreprise se propose d'adopter pour 
l'exécution du contrat 

Non 
 

Pour la solution de base, le mémoire technique et justificatif de l'entreprise devra compter un 
maximum de 20 pages (format A4, taille de caractère minimale 10). Au-delà des 20 premières pages et 
des annexes autorisées, le mémoire technique ne sera plus analysé. 
 

Ne sont pas incluses dans ces 20 pages : 
 

• La page de garde ; 
• Le sommaire. 

 

Les annexes sont autorisées (sans limitation du nombre de pages ou du format) pour : 
 

• Les fiches techniques des fournitures prévues sur l’opération ; 
• Le planning. 

 

Aucune autre annexe ne sera prise en compte. 
 

Il est rappelé aux candidats que la signature de l'acte d'engagement vaut acceptation de toutes les pièces 
contractuelles. 
 

L'offre, qu'elle soit présentée par une seule entreprise ou par un groupement, devra indiquer tous les sous-
traitants connus lors de son dépôt. Elle devra également indiquer les prestations dont la sous-traitance est 
envisagée, la dénomination et la qualité des sous-traitants. 
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  6.3 - Usage de matériaux de type nouveau 
Si le candidat propose, dans son offre, d'utiliser des matériaux et fournitures de type nouveau, le Maître 
d'Ouvrage se réserve le droit d'introduire dans le Cahier des Clauses Administratives Particulières la clause 
suivante : 
 

" L'Entrepreneur garantit le Maître d'Ouvrage contre la mauvaise tenue du (des) matériau(x) et 
fourniture(s) ci-après mis en œuvre sur sa proposition : 
.................................................................................................... pendant le délai de .... ans à 
partir de la date d'effet de la réception des travaux correspondants. Cette garantie engage le titulaire dans 
le cas où, pendant ce délai, la tenue du (des) matériau(x) et fourniture(s) ne serait pas satisfaisante, à les 
remplacer à ses frais sur simple demande du maître de l'ouvrage, par le (les) matériau(x) et fourniture(s) 
suivantes : .................................................................................................... " 
 

Le cas échéant, le Cahier des Clauses Administratives Particulières sera modifié dans le cadre de la mise 
au point du marché. 
 

7 - Conditions d'envoi ou de remise des plis 
  

Les plis devront parvenir à destination avant la date et l'heure limites de réception des offres indiquées sur 
la page de garde du présent document. 

7.1 - Transmission électronique 
La transmission des documents par voie électronique est effectuée sur le profil d'acheteur du Pouvoir 
Adjudicateur, à l'adresse URL suivante : https://www.marchespublics596280.fr. 
 

Le choix du mode de transmission est global et irréversible. Les candidats doivent appliquer le même mode 
de transmission à l'ensemble des documents transmis au Pouvoir Adjudicateur. 
 

Le pli électronique doit contenir deux dossiers distincts comportant respectivement les pièces de la 
candidature et les pièces de l'offre définies au présent règlement de la consultation. 
 

Chaque transmission fera l'objet d'une date certaine de réception et d'un accusé de réception électronique. 
A ce titre, le fuseau horaire de référence est celui de (GMT+01 :00) Paris, Bruxelles, Copenhague, Madrid. 
Le pli sera considéré «hors délai» si le téléchargement se termine après la date et l'heure limites de réception 
des offres. 
 

Si plusieurs plis sont transmis successivement par le même candidat, seul le dernier pli transmis dans 
le délai imparti est pris en compte par l'acheteur. Il doit par conséquent contenir l'ensemble des 
pièces exigées au titre de la présente consultation. 
 

Le pli peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur support physique 
électronique (CD-ROM, DVD-ROM, clé usb) ou sur support papier. Cette copie doit être placée dans un pli 
portant la mention «copie de sauvegarde», ainsi que le nom du candidat et l'identification de la procédure 
concernée. Elle est ouverte dans les cas suivants : 
 

• Lorsqu’un programme informatique malveillant est détecté dans le pli transmis par voie électronique; 
• Lorsque le pli électronique est reçu de façon incomplète, hors délai ou n'a pu être ouvert, à condition 

que sa transmission ait commencé avant la clôture de la remise des plis. 
 

La copie de sauvegarde peut être transmise ou déposée à l'adresse indiquée au présent règlement de 
consultation. 
 

Les formats électroniques dans lesquels les documents peuvent être transmis sont les suivants : .doc, .xls, 
.ppt, .rtf, .pdf, .gif, .jpg, .png, .dxf, .dwg 
 

La signature électronique des documents n'est pas exigée dans le cadre de cette consultation. 
 

La signature électronique du contrat par l'attributaire n'est pas exigée dans le cadre de cette consultation. 
 

Après attribution, les candidats sont informés que l'offre électronique retenue sera transformée en offre 
papier, pour donner lieu à la signature manuscrite du marché par les parties. 
 

Les frais d'accès au réseau et de recours à la signature électronique sont à la charge des candidats. 

7.2 - Transmission sous support papier 
La transmission des plis par voie électronique est imposée pour cette consultation. Par conséquent, la 
transmission par voie papier n'est pas autorisée. 
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8 - Examen des candidatures et des offres 
  

8.1 - Sélection des candidatures 
Avant de procéder à l'examen des candidatures, s'il apparaît que des pièces du dossier de candidature sont 
manquantes ou incomplètes, le Pouvoir Adjudicateur peut décider de demander à tous les candidats 
concernés de produire ou compléter ces pièces dans un délai maximum de 10 jours. 
 

Les candidatures conformes et recevables seront examinées, à partir des seuls renseignements et 
documents exigés dans le cadre de cette consultation, pour évaluer leur situation juridique ainsi que leurs 
capacités professionnelles, techniques et financières. 

8.2 - Attribution des marchés 
Le jugement des offres sera effectué dans les conditions prévues aux articles L.2152-1 à L.2152-4, R.2152-
1 et R. 2152-2 du Code de la commande publique et donnera lieu à un classement des offres. 
 

L'attention des candidats est attirée sur le fait que toute offre irrégulière ou inacceptable pourra être 
régularisée pendant la négociation, et que seule une offre irrégulière pourra être régularisée en l'absence 
de négociation. En revanche, toute offre inappropriée sera systématiquement éliminée. 
 

Toute offre demeurant irrégulière pourra être régularisée dans un délai approprié. 
 

La régularisation d'une offre pourra avoir lieu à condition qu'elle ne soit pas anormalement basse. 
 

Les critères retenus pour le jugement des offres sont pondérés de la manière suivante : 
 

Critères Pondération 

1-Prix des prestations 50.0 

2-Valeur technique 50.0 

2.1 - Analyse des contraintes et des risques, difficultés techniques 18.0 

2.2 - Provenance des fournitures 12.0 

2.3 – Dispositions proposées pour tenir une fin de chantier au 12/09/2026 8.0 

2.4 - Propositions de protection de l'environnement sur le chantier 6.0 

2.5 - L'organisation de la Démarche Qualité sur ce chantier 4.0 

2.6 - Phasage du chantier - planning prévisionnel 2.0 
  
La méthode de calcul utilisée pour la notation du critère Prix des prestations est la suivante : 
 

Note de l'offre = (Montant de l'offre moins-disante / Montant de l'offre à noter) x 50 
 

Il est rappelé que la valeur technique sera analysée au travers des 20 premières pages du 
mémoire technique rédigé par l'entreprise pour la solution de base et des annexes dont le 
contenu est défini précédemment ; 
 

Concernant les prix forfaitaires, dans le cas où des erreurs purement matérielles (de multiplication, 
d'addition ou de report) seraient constatées dans l'offre du candidat, l'entreprise sera invitée à confirmer 
l'offre rectifiée ; en cas de refus, son offre sera éliminée comme non cohérente. 
 

Concernant les prix unitaires, dans le cas où des erreurs purement matérielles (de multiplication, d'addition 
ou de report) seraient constatées entre les indications portées sur le bordereau des prix unitaires et le 
détail quantitatif estimatif, le bordereau des prix prévaudra et le montant du détail quantitatif estimatif 
sera rectifié en conséquence. L'entreprise sera invitée à confirmer l'offre ainsi rectifiée ; en cas de refus, 
son offre sera éliminée comme non cohérente. 
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8.3 - Suite à donner à la consultation 
Le Pouvoir Adjudicateur se réserve la possibilité d'attribuer le marché sur la base des offres initiales, sans 
négociation. 
 

Après examen des offres, le Pouvoir Adjudicateur se réserve la possibilité d'engager des négociations avec 
tout ou partie des candidats ayant remis une offre recevable. La négociation pourra se dérouler :  
 

•  Soit par une audition de chaque candidat admis à la négociation ; 
•  Soit par écrit. Dans ce cas, l'analyse des offres prendra en compte les modifications apportées lors 

de la phase de négociation. 
 

L'offre la mieux classée sera donc retenue à titre provisoire en attendant que le ou les candidats produisent 
les certificats et attestations des articles R. 2143-6 à R. 2143-10 du Code de la commande publique. Le 
délai imparti par le Pouvoir Adjudicateur pour remettre ces documents ne pourra être supérieur à 10 jours. 
 

9 - Renseignements complémentaires 
  

L’Entrepreneur est réputé par le fait d’avoir remis son offre : 
 

• S’être rendu sur les lieux où doivent être réalisés les travaux ; 
• Avoir pris parfaite connaissance de la nature et de l’emplacement de ces lieux et des conditions 
générales et particulières qui y sont attachées ; 

• Avoir pris connaissance des possibilités d’accès, d’installations de chantier, de stockage, de 
matériaux, etc., des disponibilités en eau, en énergie électrique, etc. ; 

• Avoir pris tous renseignements concernant d’éventuelles servitudes ou obligations. 

9.1 - Adresses supplémentaires et points de contact 
Pour tout renseignement complémentaire concernant cette consultation, les candidats transmettent 
impérativement leur demande par l'intermédiaire du profil d'acheteur du Pouvoir Adjudicateur, dont 
l'adresse URL est la suivante : https://www.marchespublics596280.fr. 
 

Aucune réponse ne sera apportée à des questions en dehors du profil acheteur. 
 

Cette demande doit intervenir au plus tard 10 jours avant la date limite de remise des plis. 
 

Une réponse sera alors adressée, à toutes les entreprises ayant retiré le dossier ou l'ayant téléchargé après 
identification, 6 jours au plus tard avant la date limite de remise des plis. 

9.2 - Procédures de recours 
Le tribunal territorialement compétent est : 
 

Tribunal Administratif d'AMIENS 
14 rue Lemerchier 

80011 AMIENS CS 81114 CEDEX 1 
 

Tél : 03 22 33 61 70 
Télécopie : 03 22 33 61 71 

 

Les voies de recours ouvertes aux candidats sont les suivantes : Référé précontractuel prévu à l'article 
1441-2 du Code de procédure civile, et pouvant être exercé avant la signature du contrat. Référé 
contractuel prévu à l'article 1441-3 du Code de procédure civile, et pouvant être exercé dans les délais 
prévus à l'article précité. 
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DECLARATION SUR L'HONNEUR 
 
 
Je soussigné(e) ...........................................................................................................  
agissant en qualité de ..................................................................................................  
Nom et adresse de l’entreprise : ....................................................................................  
 .................................................................................................................................  
 .................................................................................................................................  
déclare sur l’honneur : 
 
a) Condamnation définitive : 

- ne pas avoir fait l'objet, depuis moins de cinq ans, d'une condamnation définitive pour l'une des 
infractions prévues aux articles 222-38, 222-40, 225-1, 226-13, 313-1 à 313-3, 314-1 à 314-3, 324-
1 à 324-6, 413-9 à 413-12, 421-1 à 421-2-3, au deuxième alinéa de l'article 421-5, à l'article 433-
1, au second alinéa de l'article 433-2, au huitième alinéa de l'article 434-9, au second alinéa de 
l'article 434-9-1, aux articles 435-3, 435-4, 435-9, 435-10, 441-1 à 441-7, 441-9, 445-1 et 450-1 
du code pénal, à l'article 1741 du code général des impôts, aux articles L. 2339-2 à L. 2339-4, 
L.2339-11-1 à L. 2339-11-3 du code de la défense et à l’article L. 317-8 du code de la sécurité 
intérieure, ou pour une infraction de même nature dans un autre État de l’Union européenne ; 

- ne pas être exclu des marchés publics, à titre de peine principale ou complémentaire prononcée par 
le juge pénal, sur le fondement des articles 131-10 ou 131-39 du code pénal  

 

b) Lutte contre le travail illégal : 
 

- ne pas avoir fait l'objet, depuis moins de cinq ans, d'une condamnation inscrite au bulletin n° 2 du 
casier judiciaire pour les infractions mentionnées aux articles L. 8221-1, L. 8221-3, L. 8221-5, L. 
8231-1, L. 8241-1 , L. 8251-1 et L. 8251-2 du code du travail, ou pour des infractions de même 
nature dans un autre État de l’Union européenne ; 

- ne pas faire l’objet d’une mesure d’exclusion ordonnée par le préfet, en application des articles L. 
8272-4, R. 8272-10 et R. 8272-11 du code du travail ; 

 

c) Liquidation judiciaire : ne pas être soumis à la procédure de liquidation judiciaire prévue à l’article 
L. 640-1 du code de commerce, ne pas être en état de faillite personnelle en application des articles L. 
653-1 à L. 653-8 du même code, et ne pas faire l’objet d’une procédure équivalente régie par un droit 
étranger ; 
 

d) Redressement judiciaire : ne pas être admis à la procédure de redressement judiciaire instituée 
par l'article L. 631-1 du code de commerce ou à une procédure équivalente régie par un droit étranger, ou 
justifier d’une habilitation à poursuivre ses activités pendant la durée prévisible d'exécution du marché 
public ou de l’accord-cadre ; 
 

e) Situation fiscale et sociale : avoir, au 31 décembre de l'année précédant celle au cours de laquelle 
a lieu le lancement de la consultation, souscrit les déclarations lui incombant en matière fiscale et sociale 
et acquitté les impôts et cotisations exigibles à cette date, ou s’être acquitté spontanément de ces impôts 
et cotisations avant la date du lancement de la présente consultation ou avoir constitué spontanément 
avant cette date des garanties jugées suffisantes par le comptable ou l’organisme chargé du recouvrement; 
 

g) Egalite professionnelle entre les femmes et les hommes : 
 

- ne pas avoir fait l'objet, depuis moins de cinq ans, d'une condamnation inscrite au bulletin n° 2 du 
casier judiciaire pour les infractions mentionnées à l’article L. 1146-1 du code du travail ; 

- avoir, au 31 décembre de l’année précédant celle au cours de laquelle a lieu de lancement de la 
consultation, mis en œuvre l’obligation de négociation prévue à l’article L. 2242-5 du code du travail 
ou, à défaut, avoir réalisé ou engagé la régularisation de cette situation à la date de la soumission ; 

 

h) que les renseignements fournis dans le formulaire DC2, et ses annexes, sont exacts. 
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Documents de preuve disponibles en ligne : 
  
Adresse internet à laquelle les documents justificatifs et moyens de preuve sont accessibles directement 
et gratuitement, ainsi que l’ensemble des renseignements nécessaires pour y accéder : 
 
- Adresse internet :  .....................................................................................................  
  
- Renseignements nécessaires pour y accéder :  ..............................................................  
 .................................................................................................................................  
 .................................................................................................................................  
 
Fait à .......................................................  
Le ............................................................  
Signature ...................................................................................................................  
 .................................................................................................................................  
 
 


